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Rencontre du Secrétaire d'État aux Affaires extérieures et du secrétaire général des NU,
Javier Pérez de Cuéllar. Dans sa déclaration devant la 40e Assemblée générale, M. Clark
a renouvelé l'engagement fait aux Nations Unies par tous les gouvernements canadiens
qui se sont succédés au pouvoir depuis sa création en 1945. Photo Nu 1642391Y. Nagata

afin de mener les travaux préparatoires
à une conférence internationale en vue
d'appliquer la Déclaration faisant de
l'océan Indien une zone de paix. Le
Canada est l'un des 11 oavs occiden-

contributeurs. Nos crédits ont servi à
subventionner la publication de
l'Annuaire du désarmement et d'autres
documents d'information des Nations
Unies, de même que les activités de son
Institut de recherche sur le désarmement
(UNIDIR). La contribution de 1985 com-

c) L'étude de moyens de libérer des
ressources additionnelles grâce à des
mesures de désarmement, à des fins de
développement, notamment en faveur
des pays en voie de développement.

À l'origine, cette conférence devait
avoir lieu à Paris du 15 juillet au 2 août
1986. Toutefois, en sa qualité de nation
hôte le gouvernement français a exprimé
le désir de reporter la conférence à 1987
afin d'en assurer une meilleure préparation
et d'augmenter ses chances de succès.

(Pour plus amples -renseignements tou-
chant la conférence, prière de lire
l'article à ce sujet dans le présent
numéro du Bulletin du désarmement.)

Groupes d'étude
L'Assemblée générale demande pério-

diquement que soient menées des
études sur certaines questions liées au
désarmement et au contrôle des arme-
ments. Certaines de ces études termi-
nées ou en cours portent sur :

- la course aux armements navals,
- les zones exemptes d'armes
nucléaires,
- la réduction des budgets militaires,
- la dissuasion,
- le désarmement classique,
- la recherche militaire et le
développement,
- les questions de désarmement
nucléaire unilatéral,
- les rapports entre le désarmement et
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